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Ordre du jour : réunion technique 
 
Une réunion technique s’est tenue en mairie en vue de valider le Projet d’Aménagement et 
de Développement Durable et de poursuivre les réflexions sur le futur plan de zonage.  
M. BERGES, PDG de la société BGN, a animé la réunion en présentant et expliquant les 
différentes modifications opérées sur le plan de zonage. Les attentions étaient 
particulièrement ciblées sur le bourg et les principaux hameaux de la commune.  
La liste de l’ensemble des personnes ayant pris part à cette réunion est annexée au présent 
compte-rendu.  
A l’issue de cette réunion, il apparaît nécessaire de prendre en considération les éléments 
suivants : 
 

Concernant le P.A.D.D. : 
 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable fera l’objet d’un débat en 
Conseil Municipal le 28/04/2010. A cette occasion, il sera présenté à l’ensemble du 
Conseil afin d’être validé définitivement. 
 

Concernant le Plan de zonage : 
 

- Les emplacements réservés : certains d’entre eux seront supprimés car les 
projets qu’ils visaient ont été réalisés ou abandonnés. 

- Les différentes zones : des modifications de zonage seront réalisées afin de 
prendre en compte les enjeux actuels. Le découpage territorial devra être en 
adéquation avec les orientations du P.A.D.D. 

- Les bâtiments susceptibles d’être réhabilités : une sortie de terrain sera 
réalisée au cours des prochaines semaines afin d’identifier les bâtiments 
susceptibles de changer de destination. 

 
 
 

 

Date de la prochaine réunion Jeudi 22 avril 2010 à 10h00 en mairie 
Objet Zonage / Emplacements réservés 

 


